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DESCRIPTION  DU
SECTEUR

AMBITION DE LA CÔTE D'IVOIRE DANS LE SECTEUR/DOMAINE

La Côte d’Ivoire ambitionne de passer du statut de simple exportateur d'amandes brutes à

celui de pôle régional de transformation industrielle de beurre de karité.

L'objectif est de structurer la chaîne de valeur pour répondre aux exigences internationales

(traçabilité, Bio, équitable) et capter la valeur ajoutée de cet "Or des Femmes".

IMPORTANCE DU SECTEUR/DOMAINE DANS L'ÉCONOMIE IVOIRIENNE

Le Karité est une filière stratégique pour la réduction de la pauvreté dans le Nord du pays. La

collecte et la transformation artisanale font vivre directement plus de  400 000 femmes en

milieu rural. Industrialiser ce secteur, c'est garantir l'autonomisation financière des femmes

du septentrion ivoirien.

PERFORMANCES  /  PALMARÈS  DE  LA  CÔTE  D'IVOIRE  DANS  LE  SECTEUR/
DOMAINE AU NIVEAU ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

ÉCONOMIQUE

La Côte d'Ivoire est aujourd'hui le 5ème producteur mondial d'amandes de karité, avec un

potentiel de production estimé à plus de 250 000 tonnes par an.

SOCIAL

La  structuration  en  coopératives  féminines  offre  une  base  solide  pour  des  partenariats

industriels d'approvisionnement (Contract Farming).

RAPPEL DE DOCUMENTS STRATÉGIQUES SECTORIELS

Plan National de Développement (PND 2026-2030)

Stratégie de développement du cluster Agro-industrie (Agropole Nord)

Programme National de Développement de la Filière Karité (soutenu par l'Alliance Globale

du Karité - GSA)

COMPARAISON  DES  STATISTIQUES  AU  NIVEAU  MONDIAL,  AFRICAIN  OU
RÉGIONAL

MONDIAL

Le marché mondial du beurre de karité devrait dépasser les 3,5 milliards USD d'ici 2028. Il

est propulsé par deux moteurs : l'industrie du chocolat (où le karité est utilisé comme CBE -

Cocoa Butter Equivalent) et la cosmétique naturelle (propriétés hydratantes). La Côte d’Ivoire

est le 5ème producteur mondial d’amandes de karité.

RÉGIONAL

La demande de l'UEMOA pour les produits cosmétiques et savons à base de karité est en

forte  croissance,  dominée par  les  classes moyennes urbaines à  la  recherche de produits

naturels "Made in Africa".

LE  POTENTIEL  DU
SECTEUR

DEMANDE

Les grands groupes chocolatiers et cosmétiques mondiaux recherchent d’importants volumes

de beurre de karité de haute qualité, tracés et certifiés.

AVANTAGES COMPARATIFS

Le karité ivoirien pousse à l'état sauvage (parcs agroforestiers naturels) dans les savanes

sans aucun pesticide, le rendant naturellement "Bio".

CAPITAL HUMAIN

Savoir-faire ancestral des femmes productrices. L'opportunité d'investissement réside dans la

formation à la  collecte  de précision et  au séchage moderne pour  éviter  l'acidification des

amandes.

DISPONIBILITÉ / ACCÈS AUX MATIÈRES PREMIÈRES

Les parcs à karité couvrent plus de 50% du territoire Nord de la Côte d'Ivoire (régions des

Savanes, du Denguélé, du Zanzan). La ressource est abondante mais souffre d'un manque

d'infrastructures de stockage industriel.  Plus de 80% de la production est exportée à l'état

brut.
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NOMBRE D'EMPLOIS ATTENDUS

Fixation et amélioration des revenus pour plus de 400 000 femmes, et création de 2 000 à 5

000  emplois  industriels  directs (opérateurs  d'extraction,  techniciens  de  laboratoire,

logisticiens).

LES ATOUTS

CADRE RÉGLEMENTAIRE / INSTITUTIONS PUBLIQUES

La filière est régulée par le Conseil Coton, Anacarde et Karité (CCAK) qui garantit un

approvisionnement stable et un prix minimum aux producteurs.

La filière s'est  récemment structurée autour de l'Interprofession (Filière Karité de Côte

d'Ivoire  -  FIKA-CI),  offrant  aux  industriels  un  interlocuteur  unique.  L'État  encourage

fortement la transformation via des barrières douanières sur les exportations d'amandes

brutes.

ÉLIGIBILITÉ AU CODE DES INVESTISSEMENTS

Catégorie 1

INCITATIONS FISCALES À L'INVESTISSEMENT

L'implantation dans la zone Nord (Zone C) donne accès aux avantages maximaux :  15 ans

d'exonération de l'Impôt sur les Bénéfices (BIC), exonération totale de la contribution des

patentes et exonérations douanières sur l'équipement.

DISPONIBILITÉ DE LA QUALITÉ DE MAIN D'ŒUVRE ET D'INFRASTRUCTURES
DE SOUTIEN AU SECTEUR

Création en cours de l'Agropole Nord (Korhogo) qui offrira des plateformes industrielles

prêtes à l'emploi (énergie, eau, routes)

Disponibilité  des  facteurs  de  production  (Energie,  eau,  infrastructures  routières,

ferroviaires)

Compétitivité des facteurs de production

LIEN  AVEC  LA  PRÉSERVATION  DE  L'ENVIRONNEMENT  (INVESTISSEMENT
VERT)

Le karité est un investissement "Vert et Social" (Impact Investing). Donner de la valeur

économique à l'arbre de karité empêche sa coupe pour le charbon de bois (lutte contre la

déforestation et l'avancée du désert). De plus, les résidus de l'extraction (tourteaux de karité)

peuvent servir de biomasse énergétique pour faire tourner les usines.

LES  OPPORTUNITÉS
D'INVESTISSEMENTS

Création d’unités de production :

Usines  d'extraction  mécanique  et  par  solvant  : Pour  transformer  les  amandes  en

beurre brut industriel.

Unités  de  Raffinage  et  de  Fractionnement  : (Très  forte  valeur  ajoutée).  Le

fractionnement permet de séparer la stéarine (utilisée pour remplacer le beurre de cacao

dans le chocolat) de l'oléine (utilisée dans la cosmétique et l'alimentaire).

Cosmétique industrielle : Formulation et conditionnement de crèmes, baumes et savons

naturels pour l'exportation et le marché ouest-africain.

Mécanisme de production innovante : 

Centres de séchage solaires industriels près des zones de collecte pour abaisser rapidement

le taux d'humidité des amandes et garantir un taux d'Acides Gras Libres (FFA) inférieur à 2%

(le standard industriel).

Divers services connexes liés au secteur :

Centres de stockage (Silos) : Pour acheter la noix en période d'abondance (juin-août), la

stocker dans des conditions optimales, et alimenter les usines toute l'année.
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Laboratoires de certification : Indispensables pour analyser la qualité physico-chimique

du beurre avant l'exportation.

Leviers du secteur :

Financement présaison des coopératives de femmes (pour sécuriser la matière première) et

accompagnement vers les certifications internationales (Bio, Fairtrade/Ecocert).

LES ACTEURS CLÉS
DU SECTEUR

SECTEUR PUBLIC

Ministère  de  l'Agriculture  et  du  Développement  Rural  ;  Ministère  du  Commerce  et  de

l’Industrie ; FIRCA ; Conseil Coton, Anacarde et Karité (CCAK).

SECTEUR PRIVÉ

Quelques  huileries  pionnières  locales,  exportateurs  d'amandes,  multinationales  de  la

cosmétique (acheteurs finaux).

COMMUNAUTÉ

FIKA-CI (Interprofession), Faîtières des coopératives féminines de productrices de karité.

LE SECTEUR

Alliance Globale du Karité (GSA), Fonds d'investissements d'impact (Impact Funds dédiés à

l'autonomisation des femmes et au climat), ONUDI.

LES  RÉGIONS
CONCERNÉES

La moitié Nord de la Côte d'Ivoire (Zone des Savanes) : Régions du Poro (Korhogo) et

du Tchologo (Ferkessédougou)  :  Cœur  logistique et  industriel  idéal  pour  l'implantation

d'usines (Agropole Nord).

Régions  du  Bagoué  (Boundiali),  Denguélé  (Odienné)  Gontougo  (Bondoukou)  et

Bounkani (Bouna) : Principaux bassins de collecte et parcs agroforestiers très denses.

QUELQUES  LIENS
UTILES

Global Shea Alliance (GSA) : [https://globalshea.com/]

Conseil du Coton et de l'Anacarde : https://www.conseilcotonanacarde.ci/

Ministère du Commerce, de l'Industrie et de l’Artisanat : https://commerce.gouv.ci/

Ministère de l'Agriculture : [https://agriculture.gouv.ci/]

CEPICI (Guichet Unique de l'Investissement) : [https://www.cepici.gouv.ci/]

FIRCA : [https://www.firca.ci/]
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